Mariage/PACS

A l'occasion de votre union le CSE UES CRIT vous offre une carte cadeau de 50 €.
Conditions d’ouvrant droit :
· Être salarié(e) de l’UES CRIT : Permanent(e) (alternant(e), stagiaire et CDD inclus) ou Intérimaire/Intérimaire CDII
· Être en poste au moment de la demande (toutefois pour les intérimaires, un délai de 45 jours après la fin du contrat ou de la mission vous permet de bénéficier de cet avantage).
ATTENTION ! Les nouveaux salariés, Intérimaires ou Permanents, qui n'ont pas encore de fiche de paie doivent obligatoirement faire leur demande par courrier postal. Les délais de traitement et de réception de commande sont de 2 mois.
 
Justificatif
· Acte de mariage ou acte de PACS
Quota
· 1 carte cadeau de 50 € par évènement dans l’année civile en cours
· La demande de carte cadeau auprès du CSE doit être effectuée dans les 2 mois maximum après l’événement
 
Procédure de commande :
Etape 1 : Téléchargez votre acte de mariage/attestation de PACS dans votre espace personnel.
Etape 2 : Le CSE valide votre acte de mariage/attestation de PACS sous 24 à 48 heures hors week-end. Les justificatifs déposés/téléchargés les samedis et dimanches seront traités à partir du lundi suivant et ceux sous 48 heures maximum.
Le CSE vous transmet un e-mail de confirmation vous invitant à finaliser votre commande en ligne. (Pensez à vérifier vos spams ou indésirables).
Etape 3 : Commandez votre carte-cadeau en ligne en cliquant sur le lien ci-dessous.
 
La carte cadeau vous sera expédié sous une quinzaine de jours.
 
Toutes les opérations du CSE UES CRIT sont accessibles dans la limite du budget voté pour chaque opération.

